
202 0  DPE  15  Signatu re  d’un  c ontra t  de  terri toire  Bièvre  «  Eau,  Climat,  Trame  
Verte  et  Bleue  »  2020- 2024  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  de  l’environne m e n t ,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,

Vu  le  Schéma  Directeu r  d’Aménage m e n t  et  de  Gestion  des  Eaux  du  Bassin  Seine-
Norma ndie  et  le  progra m m e  de  mesure s  en  vigueur ,

Vu  le  11e  progra m m e  d’interven t ion  de  l’Agence  de  l’eau  Seine- Norman die,

Vu  la  stra tégie  d’adapta t ion  au  change m e n t  climatique  du  bassin  Seine- Normandie
approuvée  par  le  comité  de  bassin  le  8  décemb r e  2016,  

Vu  le  Contra t  eau  et  climat  parisien  approuvé  par  le  Conseil  de  Paris  des  9,  10,  11,
12  et  13  décembr e  2019,

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  demand e  d’approuve r  la  signatu r e  du  contra t  de  terri toire
Bièvre  «  Eau,  Climat,  Trame  Verte  et  Bleue  »  2020- 2024

Vu l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondissem e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Colombe  Brossel  et  Monsieur  Dan  Lert   au
nom  de  la  3e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvé  le  contra t  de  terri toire  Bièvre  «  Eau,  Climat,  Trame  Verte
et  Bleue  »  2020- 2024,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  le  contra t  de  terri toire
Bièvre  «  Eau,  Climat,  Trame  Verte  et  Bleue  »  2020- 2024.


